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Réponses à la demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) relative à la demande d’approbation des dispositions tarifaires applicables aux options d’électricité interruptible pour la clientèle de grande puissance et

d’utilisation des groupes électrogènes de secours 

1. Références :
(i)   Mémoire de l’UMQ, page 5 ;



(ii)  Mémoire de l’UMQ, page 13, Tableau 18A.1 ;



(iii) Mémoire de l’UMQ, page 14.

Préambule : 

(i) «Afin d’évaluer le potentiel et l’intérêt municipal pour les nouvelles dispositions pour l’utilisation des GÉS, nous avons procédé à une enquête auprès de diverses municipalités … sept (7) municipalités étaient éligibles à l’option proposée par le Distributeur ».
(ii) «  Tableau 18A.1, Coût d’utilisation des groupes électrogènes de secours ».
(iii) «  Comme tous les GÉS ne sont pas neufs et donc ne présentent pas tous un rendement énergétique élevé de 35%, il y a peu de chance que la rentabilité de l’option soit prouvée pour plusieurs clients commerciaux et institutionnels … ».
Demandes de la Régie :
1.1 Veuillez indiquer, selon votre enquête, le mode de fonctionnement des groupes électrogènes de secours des municipalités (transition ouverte, transition fermée, en parallèle).

1.2 Veuillez indiquer, selon votre enquête, le rendement énergétique estimé moyen des groupes électrogènes de secours des municipalités sondées, ainsi que la puissance qui pourrait être éventuellement souscrite à l’option du Distributeur.

1.3 Veuillez fournir les bases sur lesquelles est fondée l’affirmation suivante :


«… il y a peu de chance que la rentabilité de l’option soit prouvée pour plusieurs clients commerciaux et institutionnels… ».

Réponses de l’UMQ :

1.1
Une seule municipalité pour l’échantillon des municipalités consultées a confirmé que son GÉS fonctionne en mode parallèle. Les autres municipalités sondées ne fonctionnent pas en ce mode (5 municipalités) ou ne pouvaient pas fournir l’information demandée dans les délais accordés (3 municipalités).
1.2
Le sondage ne comporte pas de questions pouvant répondre à la demande de la Régie.

1.3
Étant donné que pour des utilisations des GÉS supérieures à 40h les compensations financières accordées par le Distributeurs sont inférieures à 25,5 ¢/kWh (HQD1, Doc1, p. 17, tableau 4), nous pouvons constater, d’après le tableau 18A.1 (colonne 3) fourni par le Distributeur en réponse aux questions de l’UMQ, que les clients qui possèdent des GÉS dont l’efficacité énergétique est inférieure à 28% supporteront des coûts d’utilisation de leurs GÉS de 26,39 ¢/kWh et plus (pour un prix du diesel coloré de 76,2 ¢/litre). Des coûts qui sont donc supérieurs aux compensations financières reçues pour des utilisations de leurs GÉS supérieures à 40 heures. Et même pour 35 heures d’utilisation, les détenteurs de GÉS d’une efficacité de 25% ne pourront pas recouvrir leurs coûts qui montent à 28,5 ¢/kWh avec les crédits accordés qui sont seulement de 28,0 ¢/kWh. Si l’on passe au scénario plus haut du prix du diesel (90,26 ¢/litre) ou l’on prend en compte les autres coûts de fonctionnement des GÉS et les coûts de mise en parallèle qui ne sont pas pris en considération par le Distributeur, alors peu de chances que des clients commerciaux et institutionnels adhèreront à l’option. En effet, ce serait un pur hasard que tous les GÉS visés soient d’une efficacité supérieure de 35%, ce qui présume qu’ils sont tous du même modèle, de la même marque ou tous neufs ou dans un excellent état (sans la moindre usure et en parfait entretien).

